
 
EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

SEANCE DU MARDI 30 JANVIER 2024 à 18 H 00 
SALLE DE REUNION - MAIRIE DE LIVERS-CAZELLES 

 
L’an deux mille-vingt-quatre,  le trente janvier,  à  18 Heures, le Conseil de la Communauté de Communes 
du Cordais et du Causse;  dûment convoqué, s’est réuni en session ordinaire,  dans la salle de réunion de la 
Mairie de LIVERS-CAZELLES  sous la présidence de  Monsieur Bernard ANDRIEU, Président. 
Etaient Présents : 
Commune de CORDES : Madame Sandrine LACROIX,  Messieurs Bernard ANDRIEU,  Jean-Michel PIEDNOEL, 
Bernard TRESSOLS  (Titulaires). 
Commune de PENNE : Mesdames Laurence POILLERAT, Delphine PINCZON du SEL, Monsieur Thierry 
GUIRAUD  (Titulaires). 
Commune de ST MARTIN LAGUEPIE : Monsieur Jean-Christophe CAYRE (Titulaire) 
Commune de LES  CABANNES : Messieurs Patrick LAVAGNE, Philippe WOILLEZ (Titulaires). 
Commune de VAOUR : Monsieur Jérémy STEIL,  Madame Nathalie MULET (Titulaires). 
Commune de LAPARROUQUIAL : Monsieur Laurent DESHAYES. (Titulaire). 
Commune de MILHARS : Madame Sylvie GRAVIER, Monsieur Pierre PAILLAS. (Titulaires). 
Commune de ST MARCEL CAMPES : Monsieur Alex BRIERE (Titulaire). 
Commune de LIVERS-CAZELLES : Madame Nadine FILIPE,  Monsieur Bernard BOUVIER (Titulaires). 
Commune de MOUZIEYS PANENS : Madame Christine TRESSOLS, Monsieur Claude BLANC (Titulaires). 
 Commune de SOUEL : Monsieur Frank CEBAK (Titulaire). 
Commune de BOURNAZEL : Monsieur Jérôme FLAMENT (Titulaire). 
Commune de VINDRAC-ALAYRAC : Monsieur Jean-Christian BOHERE (Titulaire). 
Commune de LE RIOLS : Monsieur Serge BESOMBES (Le Riols) 
Commune de LACAPELLE SEGALAR : Monsieur Frédéric ICHARD (Titulaire). 
Commune de LOUBERS :  
Commune de LABARTHE BLEYS : Monsieur Daniel GANTHE (Titulaire). 
Commune de MARNAVES : Monsieur Jean-Claude GAUBEN (Suppléant). 
Commune de NOAILLES : Messieurs Serge ROUQUETTE,  Jean- Philippe GINESTE (Titulaires). 
Commune de ROUSSAYROLLES :  
Commune de SALLES sur CEROU : Madame Caterina  FUSCO (Suppléant). 
Commune de ST MICHEL DE VAX :  
Commune d’AMARENS :  
Commune de FRAUSSEILLES : Madame Arielle BRUN (Titulaire). 
Commune de DONNAZAC : Madame Caroline BREUILLARD (Titulaire) 
Pouvoirs :  
Monsieur Serge DALMIERES (BOURNAZEL) a donné pouvoir à Monsieur Jérôme FLAMENT. 
Formant la majorité des membres en exercice et représentés. 
 
Absents et excusés : Messieurs Claude GENIEY (LOUBERS),  Jean-Paul MARTY (ST MARTIN- LAGUEPIE),  
Bernard RIVIERE (ST MARCEL-CAMPES), Patrick MONTELS (AMARENS), Matthieu AMIECH (ST MICHEL DE 
VAX), Laurent VAURS (ROUSSAYROLLES), Jean-Claude LAVY (CORDES) 
 
Monsieur  Philippe WOILLEZ  a été élu secrétaire de séance. 

 

5-30012024- Délibération prescrivant la modification simplifiée N°2 du PLU de CORDES sur Ciel – 
règlement volet assainissement. 
 Sur proposition de Monsieur le Président, Madame Sylvie GRAVIER, Vice-Présidente en charge du PLUi 
informe l’assemblée que par délibération du 19 décembre 2023, la commune de Cordes sur Ciel a demandé 
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à la Communauté de Communes, qu’il soit procédé à une modification simplifiée de son PLU et elle a 
sollicité  la Communauté de Communes pour qu’elle procède à la modification demandée au regard de sa 
compétence. 
  
Madame Vice-présidente expose le motif de la modification simplifiée N°2. Elle rappelle que le Plan Local 

d’Urbanisme de la commune de Cordes sur Ciel a été approuvé par le conseil municipal en date du 27 avril 

2009. Il a fait l’objet d’une modification simplifiée N°1, approuvée le 16 novembre 2021, elle visait à 

permettre la sauvegarde de l’ensemble du patrimoine bâti du lieu-dit La Mestroune et portait sur les 

éléments suivants : 

 changement de destination des constructions de la parcelle 373 section C, par modification du 

zonage (passant de zone naturelle N°2 à la zone naturelle N°1), 

 La rénovation de la grange et de l’habitation, tombées en désuétude. 

 

Le projet de modification N° 2 du PLUI de CORDES porte sur : 

La présente procédure vise à faire évoluer une règle écrite du règlement entraînant des difficultés 
d’instruction.  
 
Elle concerne le point suivant :  
 
« AU-4.2. ASSAINISSEMENT EAUX USEES  
Toute construction ou installation nouvelle doit être raccordée par des canalisations souterraines au réseau 
collectif d’assainissement d’eaux usées en respectant les caractéristiques de ce réseau et conformément à la 
réglementation en vigueur. L’évacuation des eaux ménagères et des effluents non-traités dans les fossés, 
cours d’eau ou égouts pluviaux est rigoureusement interdite. Le branchement au réseau d’assainissement 
des canalisations d’évacuation des liquides industriels résiduaires devra être soumis à la réglementation en 
vigueur et particulièrement en ce qui concerne le traitement préalable de ces liquides. »  
 
Le règlement actuel ne prévoit pas les conditions d’assainissement dans le cas où le réseau 
d’assainissement collectif ne serait mise en place dans la zone.  
 
L’objet de la procédure doit permettre l’implantation de nouvelles constructions en zone AU en précisant 

des dispositions pour les cas où la zone ne disposerait pas de réseaux d’assainissement collectif à proximité. 

 

Madame Sylvie GRAVIER  expose le déroulé de l'étude, 

 

 Le projet de modification simplifiée et l'exposé des motifs seront notifiés aux personnes publiques 

associées pour avis ; 

 Le projet de modification simplifiée, l'exposé des motifs et le cas échéant, les avis émis par les 

personnes publiques associées mentionnées dans le code de l'urbanisme seront mis à disposition 

du public dans les conditions définies ci- après. 

 

Après en avoir délibéré, le conseil communautaire décide : 

 d’engager, pour la raison évoquée ci-dessus, une procédure de modification simplifiée N°2 du PLU 

de la commune de Cordes sur Ciel. 

 de donner tout pouvoir à Madame la Vice-Présidente par délégation de Mr le Président ,  pour 

lancer les consultations, de travailler avec le bureau d’études qui sera chargé de réaliser le dossier 
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de modification simplifiée, et signer tout contrat, avenant ou convention de prestations ou de 

services nécessaires. 

 de notifier le projet de modification simplifiée N°2  aux personnes publiques associées avant sa 

présentation auprès du public, pour une période de 1 mois, du 19 février au 18 Mars 2024. 

 de mettre le projet à disposition auprès du public : 

 la mise à disposition auprès du public sera portée par l'organe délibérant de la communauté de 

communes du Cordais et du Causse, et mise à la connaissance du public au moins huit jours avant le 

début de cette mise à disposition, par la parution d'un article dans un journal local (La Dépêche du 

Midi) diffusé dans le département. 

 le dossier mis à la disposition du public sera composé de l'exposé des motifs, du dossier de 

modification simplifiée édité ainsi que le cas échéant des avis des personnes publiques associées. 

 Un registre sera mis à disposition du public au siège de la communauté de communes du Cordais 

et du Causse lui permettant de formuler ses observations qui seront enregistrées et conservées. 

 Les dates, lieux et horaires de la mise à disposition sont définies de la manière suivante : 

 

Le dossier sera consultable au siège de la communauté de commune du Cordais et du Causse et à la 

Mairie de Cordes sur Ciel, du 2 Avril 2024  au 2 Mai 2024, aux heures d'ouvertures habituelles. 

 

 A l'issue de la mise à disposition, le Président de la Communauté de Communes du Cordais et du 

Causse présentera le bilan devant le Conseil Communautaire qui délibérera et adoptera le projet 

éventuellement modifié pour tenir compte des avis émis et des observations du public. 

  

La présente délibération fera l'objet d'un affichage pendant un mois à compter du 5  février 2024. 
 

Délibération adoptée à l’unanimité des membres présents et représentés. 

 

La présente délibération annule et remplace la précédente, à la même date et enregistrée en Préfecture le 

31 janvier 2024, qui comportait une erreur de plume sur les dates de consultation du dossier de mise à 

disposition du public. 

 
Ainsi fait et délibéré, les jours, mois et an, que ci-dessus, au registre sont les signatures.  
    
Pour copie conforme, 

   Le secrétaire de séance                                        Le Président,  

          
         Philippe WOILLEZ                               Bernard ANDRIEU  
              
Le Président certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte en vertu de son dépôt en 
Préfecture le                   et de sa publication le                et informe que le présent acte peut faire l’objet d’un 
recours devant le tribunal administratif de TOULOUSE dans un délai de 2 mois à compter du   


